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LE GOUVERNEMENT DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURGMINISTÈRE DE l'ÉCONOMIE
Office du contrôle des exportations,
importations et du transit (OCEIT) 
9, rue du Palais de Justice 
L-1841 Luxembourg 
E-Mail : oceit@mae.etat.lu 
Pour toute question relative au contenu du formulaire, veuillez contacter l'OCEIT.
Annexe 17 - BIENS À DOUBLE USAGE - EXPORTATION
FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT POUR BÉNÉFICIER DES
AUTORISATIONS GÉNÉRALES D'EXPORTATION DE L'UE
EU001, EU002, EU003, EU004, EU005, EU006, EU007, EU008
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Attention
Bases légales : Règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant un régime de l'Union de contrôle des exportations, du courtage, de l'assistance technique, du transit et des transferts en ce qui concerne les biens à double usage (refonte), article 12.
Loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations (ci-après dénommée « loi »), articles 9 à 16, 38 à 45.
Les dossiers de demande d'aide financière devront être introduits au plus tard 4 mois avant la manifestation auprès de la Direction générale du tourisme du ministère de l'Économie
Règlement grand-ducal modifié du 14 décembre 2018 portant exécution de la loi du 27 juin 2018 relative au contrôle des exportations (ci-après dénommé «règlement d'exécution »), articles 6, 7, 11 (2) et annexe 17.
La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour
tous systèmes (Windows®, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.
La présente page interactive nécessite au minimum la version 8.1.3 d’Adobe Acrobat® Reader®. La dernière version d’Adobe Acrobat Reader pour tous systèmes (Windows, Mac, etc.) est téléchargeable gratuitement sur le site de Adobe Systems Incorporated.
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Autorisation générale d'exportation de l'UE * :
Section A - Enregistrement
1. Demandeur
Dénomination sociale (pour une personne morale) ; Nom et prénom(s) (pour une personne physique)
Rue, N°, code postal, localité du siège social (pour une personne morale) ou du domicile (pour une personne physique)
Personne de contact
(Personne à qui OCEIT peut demander des renseignements supplémentaires sur les éléments du formulaire d'enregistrement)
Rue, N°, code postal, localité
2. Biens
Décrire les biens faisant l'objet de l'opération, en indiquant (1) leur marque et appellation commerciale et (2) avec précision, les spécificités techniques des biens par rapport à la nomenclature à laquelle ils appartienent. Il y a lieu d'utiliser une demande par bien/catégorie de biens, et par code NC.
Les biens à double usage (DU), c'est-à-dire tant à usage civil que militaire, sont listés en annexe du règlement (UE) 2021/821 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2021 instituant un régime de l'Union de contrôle des exportations, du courtage, de l'assistance technique, du transit et des transferts en ce qui concerne les biens à double usage (refonte).  Le code DU est celui qui figure dans les listes des annexes dudit règlement. Attention :   Consulter la dernière version consolidée dudit règlement (et de ses annexes)
3. Pièces justificatives à annexer à l'enregistrement
Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
1. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU001
Exportation vers l'Australie, le Canada, les Etats-Unis d'Amérique, l'Islande, le Japon, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Royaume-Uni et la Suisse, y compris le Liechtenstein
Autorité de délivrance : Commission européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation générale d'exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de l'annexe I du règlement (UE) 2021/821, à l'exception de ceux énumérés à la section I de l'annexe II du règlement UE 2021/821.
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation d’exportation est valable sur tout le territoire de l’Union pour les exportations vers les destinations suivantes :
— Australie,
— Canada,
— États-Unis,
— Islande,
— Japon,
— Norvège,
— Nouvelle-Zélande,
— Royaume-Uni (sans préjudice de l’application du présent règlement au Royaume-Uni et sur son territoire, en ce qui concerne l’Irlande du Nord, conformément à l’annexe 2, point 47, du protocole sur l’Irlande et l’Irlande du Nord (ci-après dénommé «protocole»), annexé à l’accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’énergie atomique (1) qui dresse la liste des dispositions du droit de l’Union visées à l’article 5, paragraphe 4, du protocole);
— Suisse, y compris le Liechtenstein.
Partie 3 - Conditions et exigences pour l'utilisation de la présente
L’exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l’autorité compétente de l’État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
La présente autorisation ne permet pas l’exportation de biens si:
l’autorité compétente de l’État membre où l’exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, en tout ou en partie:
         i) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l’entretien, au stockage, à la détection, à l’identification ou à la dissémination d’armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l’entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes;
         ii) à une utilisation finale militaire au sens de l’article 4, paragraphe 1, point b), du présent règlement, dans un pays soumis à un embargo sur les armes; 
         iii) ou à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l’État membre en question sans l’autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d’une telle autorisation;
a)
1)
2)
(1) Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique (JO L 29 du 31.1.2020, p.7).
b)
l’exportateur a connaissance de ce que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l’un des usages visés au point a); ou
c)
les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation.
Dans la déclaration en douane, l’exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l’autorisation générale d’exportation de l’Union n°EU001.
3)
Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
2. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU002
Exportation de certains biens à double usage vers certaines destinations
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du règlement (UE) 2021/821 :
•     1A001 •     1A003 •     1A004 •     1C003.b et c •     1C004
•     1C005 •     1C006 •     1C008 •     1C009 •     2B008
•     3A001.a.3 •     3A001.a.6 à 12 •     3A002.c à f •     3C001 •     3C002
•     3C003 •     3C004 •     3C005 •     3C006
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l’Union pour les exportations vers les destinations suivantes :
Afrique du Sud,Argentine,Corée du Sud,Turquie
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
a) l’autorité compétente de l’État membre où l’exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie:i) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l’entretien, au stockage, à la détection, à l’identification ou à la dissémination d’armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l’entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes;ii) à une utilisation finale militaire au sens de l’article 4, paragraphe 1, point b), du règlement UE 2021/821, dans un pays soumis à un embargo sur les armes; ouiii) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l’État membre en question sans l’autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d’une telle autorisation;
1) L’exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l’autorité compétente de l’État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
2) La présente autorisation ne permet pas l’exportation de biens si:
3) Dans la déclaration en douane, l’exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l’autorisation générale d’exportation de l’Union no EU002. 
b) l’exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l’un des usages visés au point a); ou
c) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation.
Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
3. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU003
Exportation après réparation / remplacement
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation générale d’exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de l’annexe I du règlement (UE) 2021/821, à l’exception de ceux énumérés au paragraphe 2, si :
a)
les biens sont réimportés sur le territoire douanier de l’Union européenne à des fins de maintenance, de réparation ou de remplacement, et sont exportés ou réexportés vers le pays de provenance sans aucune modification de leurs caractéristiques d’origine pendant une période de cinq années après que l’autorisation d’exportation initiale a été accordée ; ou
b)
les biens sont exportés vers le pays de provenance en échange de biens — de même qualité et en quantité identique — qui ont été réimportés sur le territoire douanier de l’Union européenne en vue d’une maintenance, d’une réparation ou d’un remplacement pendant une période de cinq années après que l’autorisation d’exportation initiale a été octroyée.
Biens exclus :
a)
tous les biens dont la liste figure à  la section I de l'annexe II.
b)
tous les biens dont la liste figure aux sections D et E de chaque catégorie de l'annexe I
c)
les biens suivants indiqués à l’annexe I du règlement (UE) 2021/821
o     1A002.a o     1C012.a o     1C227 o     1C228 o     1C229 o     1C230
o     1C231 o     1C236 o     1C237 o     1C240 o     1C350 o     1C450
o     5C001.b.5 o     5A002.c à 5A002.e o     5A003.a et 5A003.b o     6A001.a.2.a.1 o     6A001.a.2.a.5 o     6A002.a.1.c
o     8A001.b o     8A001.c.1 o     9A011
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l’Union pour les exportations vers les destinations suivantes :
 -- Albanie,  -- Afrique du Sud,  -- Argentine,  -- Bosnie-Herzégovine,  -- Brésil,  -- Chili,  -- Corée du Sud,  -- Chine (y compris Hong Kong et Macao),  -- Émirats arabes unis,  -- Mexique  -- Inde,  -- Kazakhstan,  -- Territoires français d'outre-mer,  -- Macédoine du Nord,  -- Maroc,  -- Monténégro,  -- Serbie,  -- Singapour,  -- Tunisie,  -- Turquie,  -- Ukraine. 
1)
2)
La présente autorisation générale peut être utilisée uniquement lorsque l’exportation initiale s’est déroulée dans le cadre d’une autorisation générale d’exportation de l’Union ou lorsqu’une autorisation d’exportation initiale a été octroyée par les autorités compétentes de l’État membre où était établi l’exportateur d’origine pour l’exportation des biens ayant ensuite été réimportés sur le territoire douanier de l’Union européenne à des fins de maintenance, de réparation ou de remplacement. La présente autorisation est uniquement valable pour les exportations à destination de l’utilisateur final initial.
La présente autorisation ne permet pas l’exportation de biens si :
A)
l'autorité compétente de l'État membre où l'exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie:
B)
l'exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages visés au point a);
C)
les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation ;
D)
l’autorisation initiale a été annulée, suspendue, modifiée ou révoquée ;
E)
l’exportateur sait, que l’utilisation finale des biens en question est différente de celle précisée dans l’autorisation d’exportation initiale.
4)
Lors de l’exportation de biens conformément à la présente autorisation, les exportateurs sont tenus :
A)
de mentionner, dans la déclaration d'exportation, le numéro de référence de l'autorisation d'exportation initiale ainsi que le nom de l'État membre ayant octroyé cette autorisation et de déclarer que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU003 dans la déclaration en douane;
B)
de fournir aux fonctionnaires des douanes, à la demande de ceux-ci, les documents justificatifs de la date d’importation des biens dans l’Union, de toute maintenance, toute réparation ou tout remplacement effectués dans l’Union et du fait que ces biens sont réexpédiés à l’utilisateur final qui les a envoyés et vers le pays à partir duquel ils ont été importés dans l’Union.
La présente autorisation s’étend aux biens destinés à la "réparation", au "remplacement" et à la "maintenance". Une telle opération peut s’accompagner d’une amélioration coïncidente des biens d’origine, c’est-à-dire résultant de l’emploi de pièces détachées modernes ou de l’utilisation d’une norme de construction plus récente pour des raisons de fiabilité ou de sécurité, à condition que cela n’entraîne pas une augmentation de la capacité fonctionnelle des biens ou ne leur confère pas de fonctions nouvelles ou supplémentaires.
2)
3)
5)
i) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au
fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes;
ii) à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 1, point b), du règlement UE 2021/821, si le pays acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes; ou
iii) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation;
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
1) L'exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
4. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU004
Exportation temporaire pour exposition ou foire
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation d’exportation couvre tous les biens à double usage visés dans les rubriques de l’annexe I du règlement UE 2021/821, à l’exception :
 •
de tous les biens dont la liste figure à la section I de l'annexe II ;
 •
de tous les biens  dont la liste figure à la section D de chaque catégorie de l'annexe I du règlement UE 2021/821 (à l'exception du logiciel nécessaire au bon fonctionnement de l'équipement à des fins de démonstration);
 •
de tous les biens de la section E de l’annexe I du règlement UE 2021/821 ;
 •
des biens suivants figurant à l’annexe I du règlement UE 2021/821 :
o     1A002.a o     1C012.b.4 o     1C010 o     1C012.a o     1C227 o     1C228
o     1C229 o     1C230 o     1C231 o     1C236 o     1C237 o     1C240
o     1C350 o     1C450 o     5A001.b.5 o     5A002.c à 5A002.e o     5A003.a et 5A003.b o     6A001
o     6A002.a o     8A001.b o     8A001.c.1 o     9A011
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l’Union pour les exportations vers les destinations suivantes :
 -- Afrique du Sud,  -- Albanie,  -- Argentine,  -- Bosnie-Herzégovine,  -- Brésil,  -- Chili,  -- Chine (y compris Hong Kong et Macao),  -- Corée du Sud,  -- Émirats arabes unis,
  -- Mexique,
 -- Inde,
 -- Kazakhstan,
-- Territoires français d'outre-mer,
 -- Macédoine du Nord,
 -- Maroc,
 -- Monténégro,
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
La présente autorisation permet d’exporter les biens figurant sur la liste de la partie 1, à condition que l’exportation soit temporaire et s’inscrive dans le cadre d’une exposition ou d’un salon au sens du point 6 de la présente partie et que les biens soient ensuite réimportés dans un délai de cent vingt jours à compter de la date de l’exportation initiale, dans leur intégralité et sans modifications, sur le territoire douanier de l’Union.
3)
L’autorité compétente de l’État membre sur le territoire duquel l’exportateur réside ou est établi peut, à la demande de l’exportateur, le dispenser du critère de réimportation visé au paragraphe 1. Pour dispenser de ce critère, il convient d’appliquer la procédure régissant les autorisations individuelles en vertu de l’article 12, paragraphe 2, du règlement UE 2021/821.
La présente autorisation ne permet pas l’exportation de biens si :
A)
 l'autorité compétente de l'État membre où l'exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie:
i)
à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l’entretien, au stockage, à la détection, à l’identification ou à la dissémination d’armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l’entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ;
2)
4)
1)
L'exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
ii)
à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 1, point b), du règlement UE 2021/821, si le pays acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes; ou 
iii)
à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l’État membre en question sans l’autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d’une telle autorisation ;
B)
l’exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l’un des usages mentionnés au point a) ;
C)
les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation ;
D)
l’exportateur a été informé par une autorité compétente de l’État membre dans lequel il est établi ou a appris d’une autre manière (par exemple par des informations reçues du fabricant) que les biens en question relèvent, de l’avis de l’autorité compétente, d’une classification de sécurité nationale équivalente ou supérieure au niveau CONFIDENTIEL UE/EU CONFIDENTIAL ;
E)
leur retour, dans leur état d’origine, sans retrait, copie ni diffusion d’aucun composant ou logiciel, ne peut être garanti par l’exportateur, ou si un transfert de technologie est lié à une présentation ;
F)
les biens concernés sont destinés à être exportés pour une présentation ou une exposition privées (par exemple un salon d’exposition privé) ;
G)
il est prévu que les biens concernés fassent l’objet d’un assemblage dans le cadre d’un quelconque processus de production ;
H)
les biens en question sont destinés à l’utilisation prévue, exception faite des proportions minimales requises pour une exposition efficace, mais sans communiquer à un tiers les résultats des tests spécifiques pratiqués ;
I)
il est prévu que l’exportation résulte d’une transaction commerciale, en particulier en ce qui concerne la vente, la location ou le bail des biens en question ;
J)
il est prévu que les biens en question soient entreposés lors d’une exposition ou d’un salon uniquement dans le but d’une vente, d’une location ou d’un bail, sans être présentés ni exposés ;
K)
l’exportateur prend une quelconque disposition l’empêchant de garder les biens en question sous contrôle pendant toute la période d’exportation temporaire.
5)
Dans la déclaration en douane, l'exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU004.
6)
Aux fins de la présente autorisation, on entend par "exposition ou foire" des événements commerciaux d’une durée déterminée lors desquels plusieurs exposants présentent leurs produits aux visiteurs professionnels ou au grand public.
Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
5. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU005
Télécommunications
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation générale d’exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l’annexe I du règlement UE 2021/821 :
 •
les biens suivants relevant de la catégorie 5, partie 1 :
o
biens, y compris leurs composants et accessoires spécialement conçus à cette fin, visés aux alinéas 5A001.b.2, 5A001.c et 5A001.d ;
o
biens visés aux paragraphes 5B001 et 5D001, s'il s’agit d’équipements d’essai, d’inspection et de production, et logiciels destinés aux biens mentionnés au point précédent ;
 •
technologie contrôlée par les éléments de l’alinéa 5E001.a, si elle est nécessaire pour l’installation, l’exploitation, la maintenance ou la réparation des biens visés au premier point et s’adresse au même utilisateur final.
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l’Union pour les exportations vers les destinations suivantes :
Afrique du SudArgentineChine (y compris Hong Kong et Macao)
Corée du SudInde
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
2)
La présente autorisation ne permet pas l’exportation de biens si :
A)
l'autorité compétente de l'État membre où l'exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie:
i)
à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l’entretien, au stockage, à la détection, à l’identification ou à la dissémination d’armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l’entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ;
ii)
à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 1, point b), du règlement UE 2021/821, si le pays acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes;
iii)
à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l’État membre en question sans l’autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d’une telle autorisation ; ou
iv)
à une utilisation impliquant une violation des droits de l’homme, des principes démocratiques ou de la liberté d’expression au sens de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, au moyen de technologies d’interception et de dispositifs de transfert de données numériques pour le contrôle de téléphones portables et de messages textuels ainsi que la surveillance ciblée de l’utilisation de l’internet (notamment par le biais de centres de surveillance et de portails d’interception légale) ;
B)
l’exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l’un des usages mentionnés au point 1) ;
C)
l’exportateur sait que les biens en question seront réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la présente section ou dans la section A, du règlement UE 2021/821, ou vers les États membres ;
D)
les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc qui est situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation.
3)
Dans la déclaration en douane, l'exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU005 
1)
L'exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
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Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
6. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU006
Substances chimiques
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation générale d’exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l’annexe I du règlement UE 2021/821 :
1C350 :
1. thiodiglycol (111-48-8) 2. oxychlorure de phosphore (10025-87-3) 3. méthylphosphonate de diméthyle (756-79-6) 5. dichlorure méthylphosphonique (676-97-1) 6. phosphonate de diméthyle (DMP) (868-85-9) 7. trichlorure de phosphore (7719-12-2) 8. phosphite de triméthyle (TMP) (121-45-9) 9. dichlorure de thionyl (7719-09-7) 10. 1-méthylpipéridine3-ol (3554-74-3)
11. 2-chloro-N, N-diisopropyléthylamine (96-79-7) 12. N,N-diisopropyl-2-aminoéthanethiol (5842-07-9) 13. quinuclidine-3-ol (1619-34-7) 14. fluorure de potassium (7789-23-3) 15. 2-chloroéthanol (107-07-3) 16. diméthylamine (124-40-3) 17. éthylphosphonate de diéthyle (78-38-6) 18. N,N-diméthylphosphoramidate de diéthyle (2404-03-7) 19. phosphonate de diéthyle (762-04-9)
21. dichloroéthylphosphine (1498-40-4) 22. dichlorure éthylphosphonique (1066-50-8) 24. fluorure d’hydrogène (7664-39-3) 25. benzylate de méthyle (76-89-1) 26. dichlorure méthylphosphoneux (676-83-5) 27. 2-diisopropylaminoéthanol (96-80-0) 28. 3,3-diméthylbutane-2-ol (alcool pinacolique) (464-07-3) 30. phosphite de triéthyle (122-52-1) 31. trichlorure d’arsenic (7784-34-1) 32. acide benzylique (76-93-7) 33. méthylphosphonite de O, O-diéthyle (15715-41-0) 34. diméthyléthylphosphonate (6163-75-3) 35. difluorure d’éthylphosphinyle (430-78-4) 36. méthylphosphinyldifluorure (753-59-3) 37. quinuclidine-3-one (3731-38-2) 38. pentachlorure de phosphore (10026-13-8) 39. 3,3-diméthylbutanone (pinacolone) (75-97-8) 40. cyanure de potassium (151-50-8) 41. hydrogénodifluorure de potassium (bifluorure de potassium) (7789-29-9) 42. hydrogénodifluorure d’ammonium (bifluorure d’ammonium) (1341-49-7) 43. fluorure de sodium (7681-49-4) 44. bifluorure de sodium (1333-83-1) 45. cyanure de sodium (143-33-9)   
46. 2,2,2-nitriloéthanol (triéthanolamine) (102-71-6)
47. pentasulphure de diphosphore (1314-80-3)
48. diisopropylamine (108-18-9)
49. 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8)
50. sulfure de sodium (1313-82-2)
51. chlorure de soufre (10025-67-9)
52. dichlorure de soufre (10545-99-0)
53. chlorure de tris(2-hydroxyéthyl) ammonium (637-39-8)
54. chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium (4261-68-1)
55. acide méthylphosphonique (993-13-5)
56. méthylphosphonate de diéthyle (683-08-9)
57. dichlorure de N,N-diméthylaminophosphoryle (677-43-0)
58. phosphite de triisopropyle (116-17-6)
59. éthyldiéthanolamine (139-87-7)
60. phosphorothioate de O, O-diéthyle (2465-65-8)
61. phosphorodithioate de O, O-diéthyle (298-06-6)
62. hexafluorosilicate de sodium (16893-85-9)
63. dichlorure méthylphosphonothioïque (676-98-2)
64. diéthylamine (109-89-7)
65. chlorhydrate de N,N-diisopropylaminoéthanethiol (CAS 41480-75-5).
4. phosgène: diochlorure de carbonyle (75-44-5) 5. chlorure de cyanogène (506-77-4) 6. cyanure d’hydrogène (74-90-8) 7. chloropicrine: trichloronitrométhane (76-06-2)
1C450.b :
1. produits chimiques, autres que ceux cités sur la liste des matériels de guerre ou au paragraphe 1C350, contenant un atome de phosphore auquel est lié un groupe méthyle, éthyle, n-propyle ou iso-propyle, sans autres atomes de carbone ;
2. dihalogénures N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidiques, autres que le dichlorure de N,N-diméthylaminophosphoryle visé à l’alinéa 1C350.57 ;
3. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) phosphoramidates de dialkyle (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) autres que N, N               diméthylphosphoramidate de diéthyle visé au paragraphe 1C350 ;
4. chlorures de N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthyle et les sels protonés correspondants, autres que 2-chloro-N,N- diisopropyléthylamine et chlorure de 2-chloroéthyldiisopropylammonium visés au paragraphe 1C350 ; 5. N-N-2-dialkyl (Me, Et,n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanols et les sels protonés correspondants autres que 2-     diisopropylaminoéthanol (96-80-0) et 2-diéthylaminoéthanol (100-37-8) visés au point 1C350 ; 6. N,N-dialkyl (Me, Et, n-Pr ou iso-Pr) aminoéthanethiol et les sels protonés correspondants, autres que N,N-diisopropyl-2- aminoéthanethiol visé au paragraphe 1C350 ; 8. méthyldiéthanolamine (105-59-9).
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La présente autorisation est valable sur tout le territoire de l’Union pour les exportations vers les destinations suivantes :
Partie 2 - Destinations
1C450.a :
Partie 3 - Conditions et exigences d'utilisation
1) L'exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
2)
La présente autorisation ne permet pas l’exportation de biens si :
A)
l'autorité compétente de l'État membre où l'exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie
a)
à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l’entretien, au stockage, à la détection, à l’identification ou à la dissémination d’armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l’entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes ;
b)
à une utilisation finale militaire au sens de l'article 4, paragraphe 1, point b), du règlement UE 2021/821, si le pays acheteur ou de destination est soumis à un embargo sur les armes; ou
c)
à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l’État membre en question sans l’autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d’une telle autorisation ;
B)
l’exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l’un des usages mentionnés au  point a) ;
C)
l’exportateur sait que les biens en question seront réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la partie 2 de la présente section ou dans la section A, partie 2, de la présente annexe du règlement UE 2021/821 et les États membres; ou
D)
les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation.
3)
Dans la déclaration en douane, l'exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU006.
Section B - Autorisations générales d'exportation de l'Union européenne
7. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU007
Exportation intragroupe de logiciels et de technologies
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
La présente autorisation couvre l'ensemble des logiciels et des technologies visés à l'annexe I, à l'exception de ceux énumérés à la section I de la présente annexe et des technologies et logiciels liés aux biens visés aux alinéas 4A005, 4D004, 4E001.c, 5A001.f et 5A001.j.
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation est valable sur tout le territoire douanier de l'Union pour les exportations de logiciels et de technologies vers les destinations suivantes:
 -- Afrique du Sud,  -- Argentine,  -- Brésil,  -- Chili,  -- Corée du Sud,   
Partie 3  - Conditions et exigences pour l'utilisation de la présente
1.  L'exportateur utilisant la présente autorisation notifie à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi la première utilisation de la présente autorisation dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation.
2. La présente autorisation permet l'exportation de logiciels et de technologies visés dans la partie 1 par tout exportateur qui est une personne morale établi dans un État membre vers une société entièrement détenue et contrôlée par l'exportateur (filiale) ou vers une société directement et entièrement détenue et contrôlée par la même société mère que l'exportateur (société sœur), à la condition que:
         a) la société mère qui contrôle directement l'exportateur et l'entité qui contrôle en dernier ressort l'exportateur soient résidentes ou établies dans un État membre ou dans un pays couvert par l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU001; et
         
         b) la société mère qui contrôle directement l'exportateur fournisse une garantie contraignante pour le respect des exigences de la présente autorisation par la société sœur. Aux fins de la présente autorisation, une société mère contrôle une autre société lorsqu'elle est en mesure d'exercer une influence déterminante sur celle-ci;
         c) les logiciels et technologies exportés soient exclusivement utilisés pour les activités commerciales de développement de produits de l'exportateur et de la filiale ou société sœur, respectivement, et, en ce qui concerne les membres du personnel, en vertu du contrat établissant la relation de travail; et 
         d) les logiciels et technologies exportés et tous les produits qui en résultent restent sous le contrôle total de l'exportateur ou, aux fins du respect des exigences de la présente autorisation lorsque l'exportation est dirigée vers une société sœur, sous le contrôle total de la société mère qui contrôle directement la société sœur, et ne soient partagés avec aucune autre entité; et 
         e) les logiciels et technologies exportés soient restitués à l'exportateur et complètement supprimés par la filiale ou la société sœur lorsque l'activité de développement est terminée ou dans le cas où la filiale ou la société sœur est acquise par une autre entité. Toute technologie développée qui en résulte sera également transmise à l'exportateur et complètement supprimée par la filiale ou la société sœur.
 -- Inde,  -- Indonésie,  -- Israël,  -- Jordanie,  -- Malaisie,   
 -- Maroc,  -- Mexique,  -- Philippines,  -- Singapour,  -- Thaïlande,  
 -- Tunisie 
3. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de logiciels ou de technologies si:
a) l'autorité compétente de l'État membre où l'exportateur est établi a informé celui-ci que le logiciel ou la technologie en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie:
i) à contribuer au développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs, ou au développement, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes;
ii) à une utilisation finale militaire, paramilitaire, policière, de renseignement, de surveillance ou de sécurité par le gouvernement ou par des entités agissant au nom du gouvernement;
iii) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; ou
iv) à être utilisés en lien avec une violation des droits de l'homme, des principes démocratiques ou de la liberté d'expression au sens de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne;
b) l'exportateur sait que le logiciel ou la technologie en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages visés au point a);
c) l'exportateur sait que le logiciel ou la technologie en question seront réexportés vers un quelconque pays de destination autre que les pays énumérés dans la section A, partie 2, de la présente annexe et les États membres; ou
d) l'exportateur sait que le destinataire ou l'utilisateur final des biens en question est un service militaire, paramilitaire, de police ou de renseignement, ou un autre service gouvernemental de sécurité, ou que les biens sont destinés à des entités agissant pour le compte de l'un des services précités.
4. L'exportateur qui entend utiliser la présente autorisation met en place un «programme interne de conformité». 
5. Dans la déclaration en douane, l'exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU007 s'il s'agit d'une exportation tangible de logiciel ou de technologie.
6. L'exportateur qui entend faire usage de la présente autorisation s'enregistre, avant de l'utiliser pour la première fois, auprès de l'autorité compétente de l'État membre où il est établi. L'enregistrement est automatique et reconnu par l'autorité compétente, qui en informe l'exportateur dans les dix jours ouvrables à compter de la réception.
7. L'exportateur qui fait usage de la présente autorisation rend compte à l'autorité compétente de l'État membre où il est établi de l'utilisation de cette autorisation. Le rapport relatif à l'utilisation de la présente autorisation est établi au moins une fois par an et comporte au moins des informations concernant:
a) la description des logiciels et des technologies; 
b) le cas échéant, la quantité et la valeur des logiciels et des technologies; 
c) les filiales, les sociétés sœurs et les sociétés mères concernées par cette autorisation. 
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8. Autorisation générale d'exportation de l'Union - EU008
Cryptage
Autorité de délivrance : Union européenne
Partie 1 - Biens
1. La présente autorisation générale d'exportation couvre les biens à double usage suivants figurant à l'annexe I du règlement UE 2021/821
 -- 5A002.a.2,
 -- 5A002.a.3,
 -- 5A002.b., uniquement les «jetons d'activation cryptographique» convertissant, par l'»activation cryptographique», un bien non visé par la catégorie 5, partie 2, en un bien visé à l'alinéa 5A002.a. ci-dessus ou à l'alinéa 5D002.c.1. ci-dessous, et non exempté par la note cryptographique (note 3 de la catégorie 5, partie 2), 
 -- 5D002.a.1., uniquement les «logiciels» spécialement conçus ou modifiés pour l'»utilisation» d'équipements visés à l'alinéa 5A002.a. ci-dessus, ou les «logiciels» visés à l'alinéa 5D002.c.1. ci-dessous, 
 -- 5D002.b., les «logiciels» présentant les caractéristiques d'un «jeton d'activation cryptographique» visé à l'alinéa 5A002.b. ci-dessus, 
 -- 5D002.c.1., uniquement les «logiciels» présentant les caractéristiques ou exécutant ou simulant les fonctions des équipements visés au paragraphe 5A002.a. ci-dessus, 
 -- 5E002.b., uniquement la «technologie» présentant les caractéristiques d'un «jeton d'activation cryptographique» visé à l'alinéa 5A002.b. ci-dessus.
2. La présente autorisation n'est valable que si les biens présentent toutes les conditions suivantes : 
a) ils utilisent uniquement des normes cryptographiques publiées ou commerciales qui ont été approuvées ou adoptées par des organismes de normalisation internationalement reconnus; 
b) ils n'utilisent pas de normes cryptographiques spécialement conçues pour un usage par les pouvoirs publics (par exemple, les normes cryptographiques utilisées dans les systèmes radio de sécurité publique, tels que TETRA, TETRAPOL et P25); et 
c) aucune fonctionnalité cryptographique utilisée par le bien ne peut être facilement modifiée par l'utilisateur.
3. La présente autorisation n'est pas utilisée si : 
a) l'exportateur a été informé par l'autorité compétente de l'État membre dans lequel il réside ou est établi ou a appris d'une autre manière (par exemple par des informations reçues du fabricant) que les biens en question ont obtenu une accréditation ou une autre approbation formelle de l'autorité désignée d'un État membre (ou que la procédure est en cours), aux fins de transmettre, traiter ou stocker des informations classifiées équivalentes ou supérieures au niveau «RESTREINT UE/EU RESTRICTED»; 
b) l'exportateur a été informé par l'autorité compétente de l'État membre dans lequel il réside ou est établi ou a appris d'une autre manière (par exemple par des informations reçues du fabricant) que les biens en question ont été classés (ou sont en cours de classification), par l'autorité désignée d'un État membre, comme relevant d'une classification de sécurité nationale équivalente ou supérieure au niveau «RESTREINT UE/EU RESTRICTED».
Partie 2 - Destinations
La présente autorisation est valable sur tout le territoire douanier de l'Union pour les exportations vers tous les pays de destination, à l'exception des destinations suivantes: 
a)         destinations admissibles à l'exportation au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU001; b
b)         Afghanistan, Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie, Cambodge, République centrafricaine, Chine (y compris Hong Kong et Macao), République démocratique du Congo, Congo, Corée du Nord, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Géorgie, Iran, Iraq, Israël, Kazakhstan, Kirghizstan, Liban, Libye, Malaisie, Mali, Maurice, Mongolie, Myanmar/Birmanie, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Qatar, Russie, Somalie, Soudan du Sud, Soudan, Syrie, Tadjikistan, Turkménistan, Venezuela, Yémen, Zimbabwe,
c)         toute destination, autre que celles énumérées au point b), soumise à un embargo sur les armes ou faisant l'objet de mesures restrictives de l'Union applicables aux biens à double usage.
Partie 3  -- Conditions et exigences d'utilisation
1. La présente autorisation ne permet pas l'exportation de biens si: 
a) l'autorité compétente de l'État membre où l'exportateur réside ou est établi a informé celui-ci que les biens en question sont ou peuvent être destinés, entièrement ou en partie: 
i) à contribuer à la mise au point, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à la détection, à l'identification ou à la dissémination d'armes chimiques, biologiques ou nucléaires ou d'autres dispositifs nucléaires explosifs ou à la mise au point, à la production, à l'entretien ou au stockage de missiles pouvant servir de vecteurs à de telles armes;
ii) à une utilisation finale militaire, paramilitaire, policière, de renseignement, de surveillance ou une autre utilisation finale de sécurité par le gouvernement ou par des entités agissant pour le compte du gouvernement; 
ii) à être utilisés comme pièces ou composants de produits militaires figurant sur la liste nationale des matériels de guerre qui ont été exportés du territoire de l'État membre en question sans l'autorisation prévue par la législation nationale de cet État membre, ou en violation d'une telle autorisation; ou 
iv) à être utilisés en lien avec une violation des droits de l'homme, des principes démocratiques ou de la liberté d'expression au sens de la charte des droits fondamentaux de l'Union européenne; 
b) l'exportateur sait que les biens en question sont destinés, entièrement ou en partie, à l'un des usages visés au point a); 
c) l'exportateur sait que les biens en question seront réexportés vers un quelconque pays de destination exclu par la partie 2, point b) ou point c), de la présente autorisation; 
d) les biens en question sont exportés vers une zone douanière franche ou un entrepôt franc situé dans un lieu de destination couvert par la présente autorisation; 
e) l'exportateur sait que le destinataire ou l'utilisateur final des biens en question est un service militaire, paramilitaire, de police ou de renseignement, ou un autre service gouvernemental de sécurité, ou que les biens sont destinés à des entités agissant pour le compte de l'un des services précités; ou 
f) l'exportation est contrôlée en vertu d'une rubrique de l'annexe I qui ne figure pas dans la présente autorisation. 
2. Lorsqu'une déclaration en douane est exigée, l'exportateur déclare que les biens sont exportés au titre de l'autorisation générale d'exportation de l'Union no EU008.
3. L'exportateur qui entend faire usage de la présente autorisation s'enregistre, au moins dix jours ouvrables avant la première utilisation de la présente autorisation avant de l'utiliser pour la première fois, auprès de l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi. L'enregistrement est automatique et reconnu par l'autorité compétente, qui en informe l'exportateur dans les dix jours ouvrables à compter de la réception.
4. L'exportateur enregistré notifie la première utilisation de la présente autorisation à l'autorité compétente de l'État membre où il réside ou est établi, dix jours au plus tard après la date de la première exportation. 
5. À la demande de l'autorité compétente de l'État membre dans lequel l'exportateur réside ou est établi, l'exportateur présente des données techniques relatives à toute exportation envisagée ou effectuée au titre de la présente autorisation. Si ces données techniques ont été demandées pour un bien spécifique, l'exportateur informe sans tarder l'autorité compétente de toute modification de ces données techniques. Les données techniques comprennent au moins les informations suivantes concernant le bien: 
a) le fabricant;
b) la dénomination du produit; 
c) le numéro du modèle; 
d) la description du bien  - une brève description générale qui pourrait figurer dans une brochure sur le produit; 
e) si nécessaire, selon les indications de l'autorité compétente, les spécifications techniques comprennent: 
i) une liste de tous les algorithmes cryptographiques pertinents, y compris la gestion de clé associée, en lien avec la confidentialité des données;
ii) une liste des protocoles que le bien doit respecter; 
iii) la spécification du prétraitement ou du post-traitement des données, notamment la compression de texte clair ou la mise en paquets de données cryptées;
iv) les détails des interfaces de programmation qui peuvent être utilisées pour accéder à la fonctionnalité cryptographique du bien; 
f) la classification du contrôle des exportations. 
6. L'autorité compétente de l'État membre dans lequel l'exportateur réside ou est établi peut, pour des raisons de sécurité nationale, interdire à l'exportateur d'utiliser la présente autorisation générale d'exportation de l'Union pour tout bien mentionné dans la partie 1. L'État membre concerné informe la Commission et les autres États membres du recours à cette disposition. 
7. À la demande de l'autorité compétente de l'État membre dans lequel il réside ou est établi, l'exportateur enregistré rend compte de l'utilisation de la présente autorisation. Sur demande, le rapport relatif à l'utilisation de la présente autorisation est établi au moins une fois par an et comporte au moins les informations suivantes: 
a) la classification du contrôle des exportations des biens à double usage; 
b) la quantité et la valeur des biens à double usage; 
c) le nom et l'adresse du destinataire; 
d) l'utilisation finale et l'utilisateur final des biens à double usage, s'ils sont connus; 
e) une référence à la dernière communication de données techniques relatives aux biens à double usage.
Section C - Validation
1. Déclarations, certifications et engagements
Durée
Les autorisations générales d'exportation de l'Union européenne ont une durée de validité indéterminée.
Déclarations
Le(s) soussigné(s) déclare(nt), au nom du demandeur, avoir connaissance :
 •
des sanctions administratives qui peuvent être prononcées au cas où il(s) fourni(ssen)t des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets ou incorrects, ou refuse(nt) de fournir les documents et autres renseignements qui lui/leur seraient demandés par le(s) ministre(s) ou l’OCEIT (article 54 de la loi) ;
 •
des sanctions pénales susceptibles d’être prononcées dans les cas prévus aux articles 57 à 61 de la loi.
Certifications 
Le(s) soussigné(s) certifie(nt), au nom du demandeur, que :
 •
le présent formulaire comporte tous les éléments d’identification des parties liées par la transaction, la description précise des biens concernés, leur origine, leur destination finale, leur utilisation finale, et les quantités et valeurs qui font l’objet de la demande (article 4(1) de la loi) ;
 •
les renseignements fournis dans le présent formulaire et le contenu de tous documents joints à celui-ci sont exacts (article 4(3) de la loi) ;
 •
il(s) est(sont) habilité(s) à engager le demandeur pour les besoins du présent enregistrement (article 4(3) de la loi) ;
 •
il(s) accepte(nt) que les données personnelles au sens du règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et contenues dans le présent engagement, soient traitées par le Ministre des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du Commerce extérieur, responsable du traitement des données suivant l’article 17(1) de la loi. Le traitement des données a pour finalité d’identifier l’opérateur ayant demandé une autorisation et d’émettre les autorisations, sans préjudice des autres finalités indiquées à l’article 17(2), alinéa 1er, de la loi. Les destinataires du traitement des données sont les autorités et fonctionnaires désignés à l’article 17(2), alinéa 2, de la loi. Les données sont conservées pour la durée nécessaire à la réalisation de la finalité du traitement. Les personnes concernées bénéficient d’un droit d’accès, de rectification et, dans les limites légales, d’effacement des données personnelles et d’opposition au traitement de ces données . Pour l’exercice de ces droits, la personne concernée doit s’adresser au Ministre des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du Commerce extérieur, 9, rue du Palais de Justice, L-1841 Luxembourg, E-mail info@cgpd.etat.lu. Toute réclamation est à adresser à la Commission nationale pour la protection des données, 15, boulevard du Jazz, L-4370 Belvaux.
Engagements
Le(s) soussigné(s) s’engage(nt), au nom du demandeur, de :
 •
notifier l'OCEIT dix jours ouvrables avant la première utilisation de l'autorisation générale d'exportation de l'Union ;
 •
fournir toutes les informations pertinentes et de communiquer les documents, correspondances et toutes autres pièces, sous quelque forme que ce soit permettant de vérifier le respect des dispositions édictées en vertu de la loi (article 4(2) de la loi) ;
 •
tenir des registres détaillés et complets des opérations effectuées en application de l’autorisation (article 48(1) de la loi) ;
 •
conserver tous les documents commerciaux (factures, contrats de vente, bordereau d’expédition, etc.) et de transport en relation avec l’exportation ;
 •
fournir, sans délai, à première demande du(des) ministre(s) ou de l’OCEIT, les éléments et pièces permettant de vérifier la conformité de l’opération effectuée (article 49 de la loi) ;
 •
se conformer aux dispositions de l’autorisation et aux conditions spéciales que le(s) ministre(s) peut(peuvent) imposer, soit en vue de sauvegarder les intérêts vitaux d’un secteur économique ou ceux de l’économie nationale prise dans son ensemble, soit en vue de sauvegarder la sécurité nationale ou extérieure du pays, soit en vue d’assurer l’exécution des traités, conventions ou arrangements qui poursuivent des fins économiques ou qui ont trait à la sécurité, ainsi que des décisions ou recommandations d’organismes internationaux ou supranationaux, soit en vue de contribuer à faire respecter les principes généraux de droit et d’humanité universellement reconnus (article 16(2) de la loi) ;
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
Les champs marqués d’un * sont obligatoires
2. Signature(s)
Signature
Indiquer les nom et prénom(s), et la fonction au sein du demandeur
Personne responsable pour la conformité des opérations d'exportation, d'importation et de transit * :
Signature
Personne habilitée à engager le demandeur * :
Indiquer les nom et prénom(s), et la fonction au sein du demandeur
3. Introduction de l'enregistrement
Avant la première utilisation de l’autorisation générale d’exportation de l’Union, l’exportateur doit s’enregistrer – par l’envoi du présent formulaire – auprès de l’OCEIT. L’enregistrement, qui est automatique, sera signifié à l’exportateur dans les meilleurs délais et en tout cas dans un délai de dix (10) jours ouvrables à compter de la réception du formulaire d’enregistrement. L’OCEIT peut exiger des informations supplémentaires sur les biens dont l’exportation est envisagée. L’autorisation générale d’exportation de l’Union ne peut être utilisée par le bénéficiaire qu’après avoir reçu la notification écrite par l’OCEIT de l’enregistrement du bénéficiaire de celle-ci.
La demande d'enregistrement peut être introduite :
- par la procédure électronique MyGuichet.lu ;
- par voie électronique à l'adresse courriel suivante : oceit@mae.etat.lu (à noter que l'OCEIT peut toujours imposer la production d'un original pour toute pièce qu'il estime nécessaire) ;
- sur support papier, accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 2, Section A, auprès de :
Ministère des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et du Commerce extérieur
Office du contrôle des exportations, importations et du transit (OCEIT)
9, rue du Palais de Justice
L-1841 Luxembourg
fournir à l’OCEIT pour le 31 janvier de chaque année, les informations relatives aux exportations effectuées sur base de l’autorisation générale d’exportation de l’Union durant l’année précédente, en précisant pour chaque destinataire (1) la description des biens à double usage et leurs références dans la liste de l’annexe I du règlement UE 2021/821, (2) la quantité et la valeur des biens exportés, (3) les dates des exportations, et (4) l’utilisation finale et l’utilisateur final des biens, et fournir à l’OECIT tout autre document pertinent ou toutes données complémentaires relatives à ces exportations.
 •
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gu.formulaires@ctie.etat.lu
24.08.2018
CTIE guichet.lu
Roland Raele, adapté par Tom Hecker
Annexe 17
09.09.2024
Annexe 17 - BIENS À DOUBLE USAGE - EXPORTATION
 FORMULAIRE D'ENREGISTREMENT POUR BÉNÉFICIER DES AUTORISATIONS GÉNÉRALES D'EXPORTATION DE L'UE 
EU001, EU002, EU003, EU004, EU005, EU006, EU007, EU008
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